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« C’est par la voie de 

la réconciliation que la 

province de Bururi 

parviendra au déve-

loppement socio-

économique tant es-

péré »  

« C’est par la voie de la réconciliation que la provin-

ce de Bururi parviendra au développement socio-

économique tant espéré »  

L e Président de la Républi-

que du Burundi Son Excel-

lence Evariste Ndayishimiye a 

tenu ses propos lors d’une séan-

ce de moralisation sur la bonne 

gouvernance qu’il a animée ce 

mardi 18 mai 2021 à l’intention 

des Elus et des Responsables 

politiques, religieux et adminis-

tratifs de la province Bururi, si-

tuée au Sud du Burundi. 

Après le mot d’accueil prononcé 

par le Gouverneur de la province 

Bururi, cette séance de morali-

sation a offert au Président de la 

République l’occasion de revenir 

sur les fondamentaux d’un État 

Responsable et Laborieux. Il a 

insisté sur l’urgence de dévelop-

per et de réformer en profondeur 

le Burundi à travers la promotion 

de la bonne gouvernance dans 

les secteurs de la vie nationale. 

Son Excellence Evariste 

Ndayishimiye a, au détour de 

plusieurs cas de figure, exhorté 

les Leaders politiques à être de 

vrais serviteurs du peuple: 

«La bonne gouvernance est 

notre priorité car d’elle dépen-

dra le développement socio-

économique du Burundi. Que 

les leaders publics sachent que 

le temps du laxisme est révolu» 

Le Président Ndayishimiye a 

mis en garde les Leaders qui 

« se servent » au lieu de servir 

le peuple: «Je ne me reposerai 

que le jour où chaque burun-

dais sera respecté dans tous 

ses droits. J’exige de tous les 

leaders publics l’exemplarité et 

l’humilité, comme de bons ser-

viteurs du peuple. Je ne tolére-

rai jamais la corruption et l’in-

justice» 

Le Chef de l’Etat Son Excellen-

ce Evariste Ndayishimiye a dé-

ploré les comportements égoïs-

tes et irresponsables de cer-

tains Responsables politiques 

et administratifs et a exhorté les 

burundais à dénoncer tous les 
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cas d’injustices et de malversations. Il a de-

mandé aux instances habilitées de sévir 

contre les coupables avérés. 

Avant de clôturer la séance, le Chef de l’Etat 

a recueilli les doléances des natifs de la pro-

vince Bururi qui ont tous indiqué que seule 

une véritable réconciliation permettra le déve-

loppement socio-économique de la province. Il 

s’est engagé à soutenir tous leurs efforts 

« pour rompre avec les vieilles mentalités divi-

sionnistes héritées de notre passé doulou-

reux ».  (www.presidence.gov.bi) 

Le Chef de l'Etat anime une séance de moralisation au chef-lieu de la pro-
vince Bururi 

L e Chef de l'Etat Son Excellence 

Evariste Ndayishimiye a réuni au 

chef-lieu de la province Bururi, mardi 

le18 mai 2021, les responsables admi-

nistratifs et politiques, élus et leaders 

religieux de la province dans une 

séance de moralisation. Le leadership 

et le problème de corruption qui gangrène le secteur de la justice ont dominé les débats. Le 

Président de la République a annoncé que tous les dossiers pendants en justice devront être 

vidés avant la fin de l'année. (www.rtnb.bi) 

Le nouveau Ministre du Commerce, du Transport, de l’Industrie et du Tou-

risme prête serment devant le Chef de l’Etat 

L e nouveau Ministre du Commerce, du 

Transport, de l’Industrie et du Tourisme, 

Madame Capitoline Niyonizigiye  a prêté ser-

ment, ce vendredi 21 Mai 2021, devant le 

Chef de l’Etat, Son Excellence Evariste 

Ndayishimiye, et le parlement. 

Le Ministre Niyonizigiye a, entre autres, juré 

fidélité à la Charte de l’Unité Nationale et à la 

Constitution du Burundi. 

Le nouveau Ministre du Commerce, du Trans-

port, de l’Industrie et du Tourisme remplace 

Madame Immaculée Ndabaneze destituée par 

le Décret Présidentiel du 1
er

  Mai 2021. 

Après la prestation de serment, tous les mem-

bres du Gouvernement ont posé pour une pho-

to de la nouvelle famille gouvernementale. 

(Présidence) 
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Deux Envoyés Spéciaux reçus par le Président Tanzanien  

L e 21 mai 2021, 

deux Envoyés 

Spéciaux porteurs d'un 

Message Spécial de 

Son Excellence Evariste 

Ndayishimiye, Président 

de la République du Bu-

rundi, ont été reçus par 

Son Excellence Samia Suluhu Hassan, 

Président de la République Unie de Tan-

zanie. Il s'agissait de Son Excellence Am-

bassadeur Ezéchiel Nibigira, Ministre en 

charge des Affaires de la Communauté Est 

Africaine, accompagné du Colonel Aloys 

Sindayihebura, haut cadre à la Présidence 

de la République du Burundi. 

A l'entame de l'audience, le Ministre Nibigi-

ra a présenté au Chef de l'Etat Tanzanien 

un message de condoléance de Son Ho-

mologue Burundais, après la récente dis-

parition inopinée de l'ancien Président, 

Son Excellence John Pombe Magufuli, ain-

si que les félicitations au nouveau Prési-

dent qui a pris la relève immédiatement 

après l'annonce de cet évènement tragi-

que. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Envoyés Spéciaux se sont réjouis de 

l'excellence des relations bilatérales et de 

coopération entre le Burundi et la Tanza-

nie qui remontent des années précolonia-

les, soulignant la nécessite de les renfor-

cer davantage. 

Selon le Président Samia 

Suluhu Hassan, le renfor-

cement de ces relations 

passe par la consolidation 

des échanges commer-

ciaux entre nos deux pays. 

Elle a par conséquent sou-

ligné l'urgence de la mise 

en œuvre de nos infrastructures communes, 

surtout dans les domaines du transport rou-

tier, aérien, maritime et ferroviaire, tel que re-

commandé lors de la visite d'Etat tenue à Ki-

goma en septembre 2020. 

S'agissant du Port Sec situé à Kwala-Ruvu 

dans la région côtière de Pwani qui a été oc-

troyé au Burundi par le Gouvernement Tan-

zanien, le Chef de l'Etat Tanzanien a rappelé 

la nécessité d'une rencontre entre les experts 

des deux pays dans l'optique de faire avancer 

la mise en œuvre de ce projet d'une impor-

tance vitale pour notre pays. Selon les prévi-

sions, cette rencontre devrait se tenir à la mi-

juin 2021. 

Enfin, les Envoyés Spéciaux ont, au nom du 

Chef de l'Etat Burundais, exprimé leur gratitu-

de envers le Président Samia Suluhu Hassan 

qui, lors de sa récente visite d'Etat au Kenya 

a, à travers les Nations Unies, appelé à la le-

vée des sanctions injustes imposées par 

l'Union Européenne contre le Burundi. 

(Ambassade du Burundi à Dar-Es-Salaam) 
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Assemblée Nationale: adoption du projet de loi portant ratification des 

accords de dons d'appui au projet de santé KIRA 

L 'Assemblée Nationale a analysé et 

adopté, le lundi 17 mai 2020, un projet 

de loi portant ratification par la République 

du Burundi des accords des Dons n°D7900-

BI ETTF0B5105-BI entre la République du 

Burundi et l'Association Internationale de 

Développement IDA, relatifs au deuxième 

financement additionnel du projet d'appui au 

système de santé du Burundi "KIRA". 

Le projet de loi a été présenté par le Minis-

tre de la Santé Publique et de la Lutte 

contre le SIDA, Dr Thaddée Ndikumana. 

Dans son exposé des motifs, le Ministre 

Thaddée Ndikumana a indiqué que l'objectif 

du développement du projet initial était d'ac-

croître l'utilisation des services de qualité en 

matière de santé de la reproduction, de la 

mère, la santé néonatale, la santé de l'en-

fant et de l'adolescent et d'apporter, en cas 

de crise ou d'urgence, une réponse immé-

diate et efficace. 

Selon le Ministre de la Santé Publique et de 

la Lutte contre le SIDA, ce financement ad-

ditionnel est destiné à appuyer la poursuite 

de la mise en œuvre du programme de gra-

tuité des soins de santé et de paiement ba-

sé sur les performances, afin de renforcer la 

performance et les résultats du système de 

santé. 

Selon toujours le Ministre, ce financement 

appuiera également l'extension de la straté-

gie de paiement basé sur les performances 

pour renforcer les composantes clés du sys-

tème de santé, ainsi que la prestation de 

services liés aux violences basées sur le 

genre (VBG) et de laboratoire établis dans le 

cadre des projets régionaux récemment fer-

més. 

 

Dr Thaddée Ndikumana a précisé que ce 

financement additionnel soutiendra les cen-

tres de santé, les hôpitaux, les laboratoires, 

les écoles d'infirmiers et les agents de santé 

communautaires dans tout le pays, avant 

d'ajouter que les bénéficiaires directs sont 

les enfants de moins de cinq ans, les fem-

mes enceintes et qui accouchent. 

Pour terminer, le Ministre en charge de la 

Santé Publique a fait savoir que ce finance-

ment additionnel vient également compléter 

la préparation et la réponse du Burundi à la 

pandémie de la Covid-19, tout en atténuant 

son impact sur les services de santé essen-

tiels. 

Partant du constat que la population à faible 

revenu fait face aux problèmes de paiement 

des frais d'expertise médicale endéans 72 

heures, les Députés ont voulu savoir ce que 

préconise ce financement additionnel par 

rapport à cette situation. A ce sujet, le Minis-

tre de la Santé Publique et de la Lutte contre 

le SIDA a répondu que le présent finance-

ment additionnel "KIRA" appuiera la prise en 

charge holistique des victimes des violences 

sexuelles basées sur le genre, y compris les 

expertises médicales. 

Etant donné que le projet parent et le projet 

de financement additionnel couvrent 13 pro-
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canismes locaux de dialogue, de médiation 

et de réconciliation pour le renforcement de 

la cohésion sociale au Burundi. L'institution 

de l’ombudsman a lancé des activités des 

réseaux communautaires de médiation et de 

prévention des conflits, ce qui va aider dans 

les règlements de ces conflits au niveau local 

en vue de faciliter le travail des tribunaux et 

de l'administration, a précisé Honorable 

Edouard Nduwimana. 

L’Ombudsman Edouard Nduwimana a salué 

la récente décision de retrait du Burundi sur 

l'agenda de la commission de l'Union Africai-

ne aux affaires, paix et sécurité. Il a profité 

de cette occasion pour demander à l'Union 

Européenne d'emboîter le pas à cette Com-

mission de l'Union Européenne pour lever les 

sanctions prises contre le Gouvernement du 

Burundi. La mise en place des réseaux com-

munautaires de médiation par l'institution de 

l'Ombudsman a pour objectif d'instaurer un 

système rapproché de monitoring des do-

léances des citoyens et de gestion opération-

nelle des plaintes en vue de prévenir des 

conflits éventuels. Dans leurs présentations, 

les experts se sont focalisés sur les réalisa-

tions de l’institution de l’ombudsman et l’é-

change sur l’établissement d’un cadre régu-

lier de concertation et de discussion des do-

léances des citoyens. Les participants ont 

exprimé leurs inquiétudes sur d'éventuels 

L'institution de l'Ombudsman vulgarise les réseaux communautaires de 
médiation 

vinces d'intervention, les Députés ont de-

mandé s'il y aurait d'autres bailleurs de 

fonds qui financeraient un projet similaire 

dans le reste du pays. Et le Ministre en 

charge de la Santé Publique de répondre 

que le processus de négociation du finan-

cement "Fonds Mondial" pour la période 

2021-2023 est en cours, précisant que la 

question du financement des cinq provin-

ces qui restent (Bujumbura, Bujumbura-

Mairie, Bururi, Rutana, et Rumonge) fait 

partie des points de discussion. Après quel-

ques amendements, le projet de loi a été 

adopté à 100% par 118 députés présents. 

Il sied de mentionner que ce deuxième finan-

cement additionnel au projet "KIRA" est de 

54,6 millions de dollars américains dont 50 

millions de dollars américains  pour le don de 

l'IDA et 4,6 millions de dollars américains 

pour le don de GAVI au titre du projet d'appui 

au système de santé du Burundi.

(www.rtnb.bi)  

L'Institution de l'Ombudsman de la Républi-

que du Burundi a organisé mercredi le 19 

mai 2021 à Gitega avec l'appui du Pro-

gramme des Nations Unies pour le Déve-

loppement (PNUD), un atelier d'information 

et d'échange avec les administratifs territo-

riaux des provinces du Centre-Est du Bu-

rundi (Gitega, Muramvya, Mwaro, Karusi, 

Cankuzo et Ruyigi) sur la mise en place et 

le rôle des mécanismes communautaires 

de médiation et de prévention des conflits. 

L’Ombudsman Honorable Edouard Nduwi-

mana a rappelé que les Gouverneurs de 

provinces sont l’œil et l’oreille du Gouver-

nement laborieux et responsable. Il leur a 

demandé d’être de bons dirigeants, impar-

tiaux dans leur prise de décision pour être 

des serviteurs du peuple. 

Honorable Edouard Nduwimana a égale-

ment indiqué que son institution a instauré 

le projet d’appui à la pérennisation des mé-
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chevauchements entre ces réseaux commu-

nautaires de médiation et de prévention des 

conflits et les autres mécanismes de ce 

genre.(www.rtnb.bi) 

Le Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération au Développement reçoit le 

nouvel Ambassadeur de la Chine au Burundi 

L ’Ambassadeur de la République Popu-

laire de Chine au Burundi Mme Zhao 

Jiangping,   nouvel Ambassadeur de la Ré-

publique Populaire de Chine au Burundi. Elle 

venait présenter les copies figurées des let-

tres de créance l'accréditant comme Ambas-

sadeur. 

Après avoir remercié le Ministre des Affaires 

étrangères de son accueil chaleureux, l’Am-

bassadeur de Chine  exprimé sa détermina-

tion à renforcer la coopération bilatérale sino-

burundaise. Ladite coopération s’appuie sur 

les soutiens mutuels dans les foras interna-

tionaux entre la Chine et le Burundi, ainsi 

que la mise en œuvre de certains projets 

transmis pour appui, au Gouvernement chi-

nois, par le Gouvernement burundais.  

Le Ministre des Affaires Etrangères et de la 

Coopération au Développement Son Excel-

lence l’Ambassadeur Albert SHINGIRO a 

d’abord félicité l’Ambassadeur de la Chine, 

pour sa nomination lui a fait savoir que le Bu-

rundi est très honoré d’avoir une Dame, com-

me Ambassadeur. Il a ensuite a fait savoir au 

nouvel Ambassadeur de la Chine que les re-

lations bilatérales entre la Chine et le Burun-

di sont excellentes mais qu’il y a toujours une 

fenêtre pour améliorer. Il a saisi cette occa-

sion pour rassurer l’Ambassadeur de la 

Chine de sa disponibilité ainsi que celle des 

équipes techniques du Ministère dont il est 

responsable, à tous les niveaux. Son Ex-

cellence Ambassadeur Albert SHINGIRO  a 

formulé le souhait d’une coopération renfor-

cée par la mise en œuvre de certains pro-

jets  de différents projets déjà  soumis à la 

Partie chinoise dont entre autres : la Cons-

truction de l’immeuble du Ministère en 

charge des Affaires Etrangères, le projet 

d’extension de l’Aéroport International Mel-

chior NDADAYE, Projet de renouvellement 

du Port de Bujumbura,  Projet de contente-

ment de la route nationale numéro 1, etc.  

Le Ministre a proposé la mise en œuvre du 

minimum possible, malgré la pandémie de 

la Covid-19.  

L’Ambassadeur de la Chine a fait savoir la 

coopération économique entre le Burundi 

et la Chine s’avère dynamique, malgré 

l’obstacle de la COVID-19. Elle a  promis 

d’œuvrer de son mieux, afin de commencer 

les travaux avec cette année, malgré l’obs-

tacle de cette pandémie de Covid-19 qui a 

handicapé les travaux. Elle a saisi cette oc-

casion pour remercier le Ministre des Affai-

res Etrangères et de la Coopération au Dé-

veloppement, pour l’accueil chaleureux qui 

lui a été réservé par le Gouvernement bu-

rundais.  

Signalons que cet Ambassadeur a été reçu 

par le Président de la République, au Pa-

lais Ntare Rushatsi, lors de la présentation 

de ses Lettres de Créance, ce 21 mai 2021

(Rédaction-MAECD) 
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C e jeudi 20 mai 2021, le Ministre des Affai-

res Etrangères et de la Coopération au 

Développement Son Excellence l’Ambassa-

deur Albert SHINGIRO a reçu en audience Son 

Excellence Monsieur Elijah Onye agba, Am-

bassadeur de la République Fédérale du Nige-

ria au Burundi. Il venait présenter les copies 

figurées de ses lettres de créance l'accréditant 

en tant qu'Ambassadeur.  

Après lui avoir souhaité un accueil chaleureux, 

le Ministre lui a fait savoir qu’il était la personne 

clé pour assurer  le renforcement de la Coopé-

ration bilatérale entre nos deux pays. Cette 

coopération met l’accent surtout  sur le domai-

ne des affaires.  

Le Ministre des Affaires Etrangères et de 

la Coopération au Développement a fait 

savoir que dans sa vision de redynami-

ser la diplomatie économique, il souhai-

terait que dans le cadre de renforcer le 

domaine des investissements étrangers, 

soit développé  l’échange des technolo-

gies, le commerce, et le développement 

du tourisme. Et d’inviter les nigérians à 

investir dans ces domaines.  

L’Ambassadeur du Nigeria a déclaré qu’il 

était enchanté de l’accueil lui réservée. Il 

a en outre fait savoir qu’il allait œuvrer de 

toute sa force pour redynamiser la coo-

pération bilatérale dans le domaine éco-

nomique.  

Signalons que cet Ambassadeur est at-

tendu au Palais Ntare Rushatsi, pour la 

présentation de ses Lettres de Créance, 

ce 21 mai 2021. (Rédaction-MAECD) 

Le nouvel Ambassadeur du Nigeria au Burundi présente les copies figurées de ses 

Lettres de Créance 

 

Le nouvel Ambassadeur du Kenya au Burundi présente les copies figurées de ses 

Lettres de Créance 

L e nouvel Ambassadeur du Kenya au Bu-

rundi Son Excellence Daniel Wambura a 

présenté le 20 mai 2021 les copies figurées de  

ses lettres de créance au  Ministre des Affaires 

Etrangères et de la Coopération au Développe-

ment Son Excellence Ambassadeur Albert 

SHINGIRO.  La cérémonie s’est déroulée 

dans l’une des salles des audiences du 

Ministère.  

Au cours de son audience avec le Minis-

tre, l’Ambassadeur a souligné la qualité 

des relations bilatérales entre le Kenya  

et le Burundi  et évoqué les opportunités 

de renforcer les liens entre les deux 

pays, en particulier dans le domaine éco-

nomique. 

Signalons que cet Ambassadeur a été 

reçu par le Président de la République, 

au Palais Ntare Rushatsi, lors de la pré-

sentation de ses Lettres de Créance, ce 

21 mai 2021. (Rédaction-MAECD) 
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Le Nouvel Ambassadeur du Burundi à Berlin présente les Copies figurées de ses 

lettres de créance 

E n date du 18 au 19 mai 2021, à l’hôtel 

Kiriri Garden, le Secrétaire Permanent 

au Ministère des Affaires Etrangères et de la 

Coopération au Développement Monsieur 

Isidore NTIRAMPEBA a rechaussé l’ouver-

ture d’un atelier de sensibilisation sur les en-

gagements sous-régionaux et régionaux pris 

par le Burundi dans le cadre de l’intégration 

régionale qui s’est étalé sur deux jours en 

vue de sensibiliser le secteur public et le 

secteur privé sur les enjeux  et défis de la 

Zone Libre d’Echange Continentale Africaine 

(ZLECAF). Le lancement officiel de la ZLE-

CAF a eu lieu le 21 mars 2021 à Kigali en 

République du RWANDA et le Burundi était 

représenté par le Président de CFCIB, Mon-

sieur Audace NDAYIZEYE.  

Cet atelier est venu à point nommé afin que 

le secteur public et le secteur privé puissent 

s’assoir côte à côte dans le cadre d’un Dia-

logue Public-Privé en vue de préparer le 

Burundi, spécialement le Secteur Privé à 

répondre à ce grand rendez-vous Continen-

tal historique.  

Dans les  discours du Vice- Présidente de 

la Chambre Fédérale de Commerce et d’In-

dustrie  du Burundi(CFCIB) et le Représen-

tant Pays de Trade Mark East Africa, res-

pectivement Madame Jeannette KARIREKI-

NYANA et Monsieur Christian NIBASUM-

BA, les locuteurs ont tous salué la création 

du ZLECAF car elle est le premier projet 

phare inscrit à l’agenda 2063 de l’Union 

Africaine. C’est une initiative importante 

dans l’optique de l’industrialisation et du dé-

veloppement économique du Continent Afri-

L e Nouvel Ambassadeur du Burundi à 

Berlin S.E Madame Appolonie NIBO-

NA a présenté, le vendredi 21 mai 2021, les 

Copies figurées de ses lettres de créance à 

Madame l'Ambassadeur Karin Marshall, 

Chef de Protocole Adjoint au Ministère des 

Affaires Etrangères de l' Allemagne. 

(Rédaction-MAECD) 

Atelier de sensibilisation sur les engagements sous-régionaux et régionaux pris par 

le Burundi dans le cadre de l’intégration régionale.  

 

https://twitter.com/hashtag/Burundi?src=hashtag_click
https://twitter.com/hashtag/Berlin?src=hashtag_click
https://twitter.com/hashtag/Burundi?src=hashtag_click
https://twitter.com/hashtag/Berlin?src=hashtag_click
https://twitter.com/hashtag/Allemagne?src=hashtag_click
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D ans le but de mettre en œuvre le Plan  

National du Développement (PND 

2018-2027), le Ministère des Affaires Etran-

gères et de la Coopération au Développe-

ment s’est engagé à œuvrer d’une manière 

concertée pour stabiliser les relations écono-

miques et financières internationales. A cet 

égard, la  diplomatie Burundaise  porte une 

attention particulière sur la mobilisation des 

acteurs publics, parapublics et privés, sous 

l’égide des pouvoirs publics, tant au niveau 

national que régional pour défendre les in-

térêts économiques nationaux en soute-

nant l’expansion commerciale et financière 

des entreprises nationales sur le marché 

extérieur et en prouvant l’attractivité du ter-

ritoire national auprès des investisseurs 

étrangers.  Il a invité les partenaires techni-

ques et financiers à accompagner le Bu-

rundi dans la réalisation de ses projets inté-

grateurs. 

Cet atelier est arrivé au moment où le Bu-

rundi se prépare à entrer dans ce Marché 

Continental Africain qui présente d’énor-

mes opportunités pour le Burundi, au cas 

où il se préparait de cette compétition. 

Du côté du Gouvernement de la Républi-

que du Burundi,  une série d’activités ont 

été menées: l’élaboration de la Stratégie 

cain.  

L’inclusion du Burundi au sein de la ZLECAF 

renforcera les objectifs économiques et in-

dustriels du pays, permettra la promotion du 

commerce et l’investissement et une meilleu-

re exploitation des perspectives du secteur 

privé. Parmi les  avantages  de l’intégration 

du Burundi, compte aussi la suppression des 

restrictions tarifaires sur le commerce intra-

africain, l’élimination de certains des obsta-

cles non tarifaires qui ont restreint le com-

merce entre les Etats membres de l’Union 

Africaine, d’accéder à des matières premiè-

res et à des intrants intermédiaires moins 

chers ; amélioration des conditions de chai-

nes de valeur régionales et renforcer le po-

tentiel d’intégration avec les chaines de va-

leur mondiales ; catalyser la transformation 

de la technologie des économies africaines 

vers une plus grande utilisation de la techno-

logie et du savoir ;  et faciliter les flux de ca-

pitaux directs intra-africains et externes vers 

les pays africains l’harmonisation des politi-

ques juridiques et réglementaires  en ma-

tière de commerce et d’investissement. 

Quant au Secrétaire Permanent au Ministè-

re des Affaires Etrangères et de la Coopé-

ration au Développement, le Burundi est 

membre de plusieurs Organisations régio-

nales d’obédience économique notamment 

la CEPGL, le COMESA, la CEEAC et 

l’EAC. Cette appartenance multiple a été 

dictée par la volonté du Gouvernement de 

la République du Burundi à accroître sa 

compétitivité sur la scène régionale et inter-

nationale, à diversifier la base économique 

et à créer suffisamment d’emplois pour les 

jeunes. Cependant, les réalisations du Bu-

rundi en matière d’intégration régionale ne 

sont pas à la hauteur de ses ambitions et il 

reste malheureusement un marché d’écou-

lement au lieu de participer dans ce com-

merce intra-communautaire.(Rédaction-

MAECD) 

Le Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération au Développement renfor-

ce la mise en œuvre du Plan Nationale de Développement à travers une intégration 

régionale soutenue 
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Nationale d’Intégration Régionale Burundi 

2018-2027 ; l’élaboration d’une Stratégie 

Nationale d’Industrialisation ; l’élaboration de 

la politique commerciale du Burundi et d’au-

tres plus nombreuses nécessitant des inter-

ventions du secteur public et privé pour bien 

positionner le Burundi dans ce marché afri-

cain.  

Le Secrétaire permanent Monsieur Isidore 

NTIRAMPEBA qui a représenté le Ministère 

des Affaires Etrangères et de la Coopération 

au Développement, dans son discours, a 

invité les participants sur base des leurs 

compétences et expériences qu’ils possè-

dent, d’éclairer l’autorité dans sa politique 

d’intégration régionale, ainsi qu’à l’issue des 

discussions, qu’ils puissent formuler des re-

commandations à l’endroit des parties pre-

nantes pour lever les défis identifiés car pour 

ce qui est du Gouvernement, sa volonté est 

exprimée, à travers la Stratégie Nationale 

d’Intégration Régionale (SNIR 2018-2027), 

qui est un Instrument global d’Intégration 

Régionale permettant le Burundi d’être à 

l’assaut des opportunités afin de les saisir 

au profit de l’économie burundaise. L’appui 

aux entreprises nationales dans leur straté-

gie d’internationalisation et implantation à 

l’étranger relèvera aussi des objectifs de la 

diplomatie économique du Burundi. Le Bu-

rundi n’acceptera jamais de rester un mar-

ché d’écoulement des produits étrangers, 

d’où alors, qu’il faut un changement. 

Le Secrétaire Permanent Monsieur Isidore 

NTIRAMEBA a terminé son discours, en 

remerciant encore plus les Partenaires 

Techniques et Financiers du Burundi, pour 

leurs contributions multiformes qu’ils ne 

cessent d’accorder au Burundi et au peuple 

burundais. Il a remercié aussi le Bureau de 

la Représentation du Trade Mark East Afri-

ca, à Bujumbura pour l’appui considérable 

dans la préparation et l’organisation de cet 

atelier.  

Il a réitéré l’engagement du Burundi à tout 

mettre en œuvre pour terminer dans les 

meilleurs délais le processus de ratification 

de l’Accord portant création de la ZLECAF 

et de participer pleinement aux côtés de 

ses pairs à sa mise en œuvre effective. Le 

souci du Gouvernement est de renforcer 

l’intégration sous régionale et régionale du 

Burundi, tout en améliorant la compétitivité 

intérieure du pays. Cet engagement vaut 

également pour la conjugaison des efforts 

avec les autres pays pour lutter contre la 

COVID-19 qui a tant freiné les efforts de 

développement. (Rédaction-MAECD) 

Le Secrétaire Permanent au Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération 

au Développement anime une conférence de presse sur la 51
ème

 réunion du Comité 

Consultatif Permanent des Nations Unies chargé des Questions de Sécurité en Afri-

que Centrale 

E n date du 21/5/2021, le Secrétaire Per-

manent au Ministère des Affaires 

Etrangères et de la Coopération au Dévelop-

pement Monsieur Isidore NTIRAMPEBA a 

animé une conférence de presse sur la 51
è-

me
 réunion du Comité Consultatif Permanent 

des Nations Unies chargé des Questions de 

Sécurité en Afrique Centrale (UNSAC), pré-

vue à Bujumbura du 24 au 28 mai 2021. 

LeSecrétaire Permanent au Ministère des 

Affaires Etrangères et de la Coopération au 

Développement a fait savoir que l’UNSAC 

inscrit à son actif plusieurs réalisations dont 

des mécanismes et instruments qui ont été 

adoptés.  

Monsieur Isidore NTIRAMPEBA a aussi 

rappelé que le Burundi a déjà abrité la 34
ème

 

et la 39
ème

 réunion ministérielle respective-

ment en 2012 et en 2014. Dans ce contex-

te, l’UNSAC a adopté lors de la 39
ème

 ré-

union une déclaration appelée 

« Déclaration de Bujumbura » sur la mena-
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ce liée aux activités terroristes du groupe Bo-

ko Haram sur la paix, la sécurité et la stabili-

té en Afrique en raison du risque de déstabi-

lisation de notre sous-région et par laquelle 

les Etats membres ont demandé au Conseil 

de Sécurité de s’en saisir. 

En outre, la 51
ème

 réunion du Comité Consul-

tatif Permanent des Nations Unies chargé 

des Questions de Sécurité en Afrique Cen-

trale passera en revue la situation géopoliti-

que et sécuritaire dans les Etats membres et, 

fera une mise au point sur la stratégie de lut-

te contre la pandémie COVID-19 dans le ca-

dre de la Déclaration de l’Organisation Mon-

diale de la Santé (OMS) du 18 au 19 mai 

2020 fixant le cap pour combattre ce fléau tel 

que rappelé dans la Déclaration de Malabo 

sur l’impact de la COVID-19 sur la paix et le 

soutien à la mise en œuvre de la Stratégie 

régionale de lutte contre cette pandémie en 

Afrique centrale. 

La rencontre évoquera et discutera de l’état 

des lieux sur divers sujets comme le désar-

mement et la réforme de la sécurité en Afri-

que centrale, la gestion des élections en Afri-

que centrale, la mise en œuvre de l’agenda 

Femmes, Paix et Sécurité dans le cadre Ré-

solution 1325 du Conseil de sécurité et d’au-

tres questions d’intérêt commun aux Etats 

membres. 

Monsieur Isidore NTIRAMPEBA a annoncé 

qu'en dehors des Chefs des délégations mi-

nistérielles, des hauts fonctionnaires de l'Or-

ganisation des Nations Unies prendront part 

à la rencontre de Bujumbura, y compris les 

Représentants Spéciaux du Secrétariat 

Général du Bureau régional des Nations 

Unies pour l'Afrique Centrale, de l’Union 

Africaine, la Mission de l'Organisation des 

Nations Unies en République Démocrati-

que du Congo (MONUSCO), du Bureau de 

l'Organisation des Nations Unies pour les 

Grands Lacs, etc.  

S’agissant des mesures de lutte contre la 

COVID-19, le Secrétaire Permanent au Mi-

nistère des Affaires Etrangères  et de la 

Coopération au Développement du Burundi 

a rassuré quant aux dispositions prises par 

le Gouvernement pour veiller à la santé 

des participants, y compris les mesures de 

prévention et lutte contre la COVID-19 

avant, pendant et après la réunion de Bu-

jumbura.  

Signalons que l’UNSAC compte 11 Etats 

membres: Angola, Burundi, Cameroun, Ré-

publique Centrafricaine, République du 

Congo, République Démocratique du 

Congo, Gabon, Guinée Equatoriale, Rwan-

da, Sao Tomé et Principe et Tchad. 

(Rédaction-MAECD) 
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Le Ministre en charge de la Santé Publique inaugure le bureau du dis-
trict sanitaire de Cibitoke 

L e Ministre de la Santé Publique et de la 

Lutte contre le Sida Dr Thaddée Ndiku-

mana a inauguré le mardi 18 mai 2021 le 

bureau du district sanitaire de Cibitoke. Ce 

bâtiment est divisé en deux parties dont les 

dépôts pharmaceutiques et les bureaux. 

Dr Thaddée Ndikumana a fait savoir que 

l'inauguration de ce bâtiment s’inscrit dans 

le cadre des actions concrètes du Gouver-

nement en rapport avec le développement 

durable. 

 

Dr Thaddée Ndikumana a indiqué que ce 

bâtiment va permettre à la population de 

Cibitoke d'avoir des médicaments en temps 

réel surtout que cette province est très vas-

te. Ce bâtiment permettra également aux 

Cadres de la province de Cibitoke de tra-

vailler dans de bonnes conditions sous le 

leadership du Gouverneur de la province.

(www.rtnb.bi) 

Le Ministre en charge de la Santé Publique rencontre une équipe d'ex-
perts de son Ministère 

L e Ministre de la Santé Publique et de 

la Lutte contre le Sida Dr Thaddée 

Ndikumana a rencontré mardi, le18 mai 

2021 une équipe d'experts du Ministère de 

la Santé Publique et de la Lutte contre le 

Sida qui est à l'œuvre pour préparer les do-

cuments relatifs au projet Kira financé par la 

Banque Mondiale. Ces experts sont en re-

traite d'une semaine en province de Cibito-

ke et doivent achever l'élaboration de ces 

documents avant la fin du mois de mai, a 

précisé le Ministre en charge de la Santé 

Publique. 

Dr Thaddée Ndikumana a fait savoir qu'il a 

confiance que ces documents seront vali-

dés par la Banque Mondiale. Le Ministre en 

charge de la Santé Publique a précisé : « 

Nous espérons qu'avec le début du mois de 

juin on aura le premier décaissement » 

.(www.rtnb.bi) 
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L e Ministère de l'Environnement, de 

l'Agriculture et de l'Elevage a organisé 

le lundi 17 mai 2021 dans la province de Ma-

kamba, une réunion de sensibilisation et 

d'évaluation sur l'état de la mise en applica-

tion de la loi N°1/21 du 04 octobre 2018 por-

tant stabulation permanente et interdiction de 

la divagation des animaux domestiques et de 

la basse-cour au Burundi. 

La réunion a vu la participation, des gouver-

neurs et administrateurs communaux, les 

éleveurs ainsi que les services techniques 

des provinces de Makamba, Rutana, Ru-

monge et Bururi. 

Le Secrétaire Permanent au Ministère en 

charge de l'élevage Emmanuel Ndorimana 

qui a ouvert les activités a fait savoir que cet-

te réunion avait pour objectif de se rendre 

compte de l'état des lieux actuel sur terrain et 

de sensibiliser toutes les parties prenantes 

sur le respect des clauses de cette loi portant 

stabulation permanente et interdiction de la 

divagation des animaux domestiques et de la 

basse-cour au Burundi.  

Selon Monsieur Emmanuel Ndorimana, le 

constat est que certains éleveurs pratiquent 

déjà la stabulation permanente tandis que 

d'autres continuent à faire divaguer leur bé-

tail alors qu'il reste à peine 4 mois pour que 

tout le monde se conforme aux dispositions 

de la loi. 

Présentant la loi portant stabulation perma-

nente et interdiction de la divagation du bétail 

aux participants, le Directeur Général de 

l'élevage Monsieur Serges Nkurunziza a indi-

qué que cette loi va permettre l'amélioration 

de la santé animale en vue d’une grande 

production en viande et en fumier organi-

que. 

Le Directeur Général de l'élevage a égale-

ment expliqué que la mise en application 

de la stabulation permanente et interdiction 

de la divagation des animaux domestiques 

va éviter des conflits liés aux pâturages en-

tre les éleveurs et les agriculteurs ainsi que 

les accidents de roulage causés par le bé-

tail qui circule dans les rues. 

Répondant aux préoccupations des éle-

veurs des provinces de Makamba , Ru-

monge, Bururi et Rutana, le Secrétaire Per-

manant au Ministère de l'Environnement, 

de l'Agriculture et de l'Elevage Monsieur 

Emmanuel Ndorimana les tranquillise que 

l'Etat responsable et laborieux est à l'œu-

vre dans la recherche du bétail de races 

améliorées. Il a demandé aussi aux hom-

mes d'affaires burundais de construire de 

grandes fermes pour aider l'Etat dans la 

multiplication du bétail de races améliorées 

et de construire des centres de collecte et 

de traitement de lait. 

Après cette réunion de sensibilisation et 

d'évaluation, le Secrétaire Permanant en 

compagnie du Directeur Général de l'Ele-

vage au Ministère de l'Environnement, de 

l'Agriculture et de l'Elevage a visité un agri-

éleveur de la colline Nyankara de la com-

mune et province Makamba qui pratique 

déjà la stabulation permanente des ani-

maux domestiques. 

Cet éleveur a fait savoir que la stabulation 

permanente est bénéfique pour lui car, ses 

troupeaux lui procurent beaucoup de fu-

mier organique et du lait. Il a affirmé que la 

production agricole a augmenté, ses ani-

maux sont protégés contre les maladies 

causées par la rencontre avec les autres 

animaux en circulation libre, a-t-il conclu. 

(source: www.rtnb.bi) 

Vers la fin du délai de grâce accordé aux éleveurs pour se préparer à la 
stabulation permanente 
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